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CONSEIL MUNICIPAL DE CHANTRAINE 
 

 

COMPTE-RENDU DE LA SEANCE 
 

DU 5  DECEMBRE  2011 
 
 
 
 

Réuni sous la présidence de Monsieur François DIOT, Maire, le Conseil Municipal a acté les décisions ci-
dessous et pris connaissance des informations suivantes : 
 

 
 
 

*  A adopté à l’unanimité les décisions modificatives n° 5 et n° 6. 
 
* A fixé le taux de l’indemnité de conseil de Monsieur Michel Ravain, trésorier d’Epinal-Poincaré pour la 

période du 1er janvier au 30 avril 2011 et de Madame Sylvie Dieudonné, trésorière d’Epinal-Poincaré, 
à compter du 1er mai 2011. 

.  
* A cédé deux parcelles de terrain communal (AH 668 d’une contenance de 2 a et 78 ca et AH 672 d’une 

contenance de 32 ca) à un particulier pour un montant de 1.000 €, les frais de notaire étant à la charge 
de l’acquéreur. 

 
* A adopté une révision des tarifs de location des salles de la Maison Charles Grandemange de 2 % à 

compter du 1er janvier 2012. Une simplification de la grille des tarifs est en préparation pour le 1er 
janvier 2013. 

 
*  A décidé de se rapprocher de la Chambre de Commerce et d’Industrie afin d’envisager une éventuelle 

indemnisation de la perte de marge des commerçants de la rue du Général Leclerc. 
 
* A adopté les tarifs 2012 de l’Accueil Loisirs Sans Hébergement. Le tarif est désormais établi à la journée 

mais cela permettra de moduler la tarification qui reste hebdomadaire selon le nombre de jours 
ouvrés. 

 
* A autorisé Monsieur le Maire à signer le marché de travaux relatif à l’éclairage public. 
 
* A autorisé Monsieur le Maire à signer l’avenant permettant de prolonger le délai d’exécution des travaux 

de la rue du Général Leclerc, une suspension étant prévue pour la période hivernale. 
 
* A accepté l’adhésion des communes de Luvigny, Doncières, Hadigny-les-Verrières et Séraumont au 

Syndicat Mixte Départemental d’Assainissement Non Collectif.   
 

Chantraine, le 8 décembre 2011 
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° Monsieur Marc BARBAUX, Adjoint aux Travaux, a fait part à l’assemblée délibérante du schéma de 

viabilité hivernale et donné quelques explications quant aux options retenues, notamment l’absence 
de salage des parties planes et les plages d’intervention des équipes en période de froid ou de chutes 
de neige normales.   

 
° Monsieur le Maire informe qu’il est à la recherche de solutions avec la société Citéos pour éclairer 

l’étang depuis les plots existants rue du Vallon d’Olima.   
 
°  Madame Bernadette FELLMANN, conseillère municipale, souhaite que les dates des ramassages des 

objets encombrants soient bien mentionnées dans les colonnes de Chantraine’Echo. Monsieur le 
Maire précise à ce sujet qu’il n’y aura plus qu’un seul passage à compter de l’année prochaine.        

 
° Monsieur Marcel COURRIER, Adjoint délégué à la Vie Associative, aux Sports, à la Culture et à la 

Communication, a informé l’assemblée de plusieurs dates du calendrier communal : 
          
        -  Réunion publique 2012 le vendredi 27 avril à 20 heures, salle Serpolier. 
        - Relecture de l’édition 2012 de Chantraine’Echo le lundi 19 décembre à 18 heures en mairie. 
        - Séance de conseil municipal du mois de janvier le lundi 9 à 18 h 30 (réunion éventuelle du bureau le  

lundi 2 janvier à 18 h 30 si nécessité). 
        - Commission de la culture : samedi 10 décembre de 9 h 00 à 10 h 30 en mairie. 
        - Le groupe de réflexion «Maison Charles Grandemange » se réunira le mardi 17 janvier de 18 h 30 

à 20 h 00 en mairie. 
       - Le groupe de réflexion « commémoration des 120 ans de la ville » (date prévue : le 14 juillet 2012) 

se réunira le vendredi 20 janvier à 18 h 30 en mairie. 
       - Les derniers articles de « Chantraine’Echo » sont attendus. Sortie de la revue début janvier. 
 
Il rend ensuite compte de la dernière réunion du SITAS où l‘augmentation du Versement Transport a été 

décidée à hauteur de 0,80 % (au lieu de 0,60 % jusque-là). Un nouveau taux qui montre à l’évidence 
combien la démutualisation du Versement Transport induit des inégalités flagrantes entre 
collectivités membres.  D’où la volonté de la ville de Chantraine de souhaiter une révision des statuts 
actuels.    

     
° Monsieur Jean-Daniel BOXBERGER, conseiller municipal et président de Ranaventure, souhaite que le 

lieu de résidence des membres et adhérents des associations chantrainoises ne soit pas exprimé de 
manière nominative afin de respecter les libertés individuelles. Monsieur Marcel COURRIER, 
Adjoint à la Vie Associative, lui répond qu’il s’agit là en l’occurrence de mieux connaître les 
associations chantrainoises et que la statistique peut être anonymée.  

 
° Madame Brigitte GILLE, Adjointe aux Affaires Sociales et vice-présidente du C.C.A.S., indique que les 

colis de fin d’année arrivent ce mercredi 7 décembre en mairie. Elle rapporte les remerciements du 
club de bridge qui a pu bénéficier de la salle Serpolier dans le cadre du Téléthon.    

 
° Mademoiselle Emilie COLLE, Conseillère déléguée à la Jeunesse, remercie tous ses collègues qui ont été 

présents pour les animations Téléthon du C.D.J.E. et la fête de la St-Nicolas.           
 
° Prochain conseil municipal le lundi 9 janvier et vœux municipaux le mardi 10 janvier à 19 heures.    


